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PLAN D’ACTION CONCERTÉ 
POUR L’EMPLOI DES SENIORS : 
UNE PRIORITÉ PARTAGÉE PAR LA CFE-CGC

 

Le gouvernement envisage la mise en œuvre d’un plan d’action concerté pour l’emploi des seniors couvrant la période 2006-2010. À cet effet, un groupe de travail, sous l’autorité de Gérard Larcher, ministre délégué à l’emploi, au travail et à l’insertion professionnelle des jeunes a été mis en place.

La CFE-CGC se réjouit de voir ce plan s’inscrire dans la continuité et la complémentarité de l’accord national interprofessionnel du 13 octobre 2005.
Elle souscrit pleinement au principe d’une campagne d’information destinée, notamment, à démontrer la fausseté de certaines idées reçues comme la moindre productivité des seniors et à mettre en avant, au contraire, les atouts de leur expérience. De même, elle soutient les mesures visant à développer la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences et à améliorer les conditions de travail.

La CFE-CGC sera, en revanche, vigilante sur les modalités prévues pour favoriser le retour à l’emploi des seniors. L’enfer étant pavé de bonnes intentions, la facilitation du passage du salariat à la création d’entreprise ne doit pas conduire à une « externalisation » d’une partie de l’encadrement des entreprises. Le développement du portage salarial nécessite des garanties en terme de sécurité juridique, aujourd’hui insuffisantes.

Quant à l’aménagement de fin de carrière, la transférabilité du compte épargne temps, sous réserve d’une gestion externalisée et paritaire, répond à une demande récurrente de la CFE-CGC. Sur ce sujet, elle rappelle que le compte épargne temps ne peut être abordé sous le seul aspect de la gestion de fin de carrière. Comme l’a souligné le président de la République, abondé par un droit individuel à la formation qui serait également transférable, il pourrait être aussi un outil pour la formation tout au long de la vie. Enfin, sur le cumul emploi-retraite, la CFE-CGC estime qu’il convient d’améliorer le maintien dans l’emploi des seniors ou leur retour à l’emploi quand ils ont perdu leur travail avant d’envisager un éventuel assouplissement de l’existant.

Au-delà du respect des engagements de la France, au niveau européen, la question de l’emploi des seniors est un véritable enjeu pour l’avenir de notre pays. C’est pourquoi la CFE-CGC partage la nécessité d’en faire une priorité. Elle rappelle, toutefois, que l’objectif doit bien être l’emploi et un véritable emploi, et non une baisse des statistiques.
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